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Républiques. En se'r-nfermant dans les abstractions, on ariverait à'
définir'quelle est la'meilleure de ces formes, cousidérées en elle-mêmes ;
on peut affirmer également en toute vérité que chacune d'elles est bon-
ne, pourvu qu'elle sache marcher droit à sa fin, c'est-à-dire le bien
commum, pour lequel l'autorité sociale est constituée ; il convient
d'ajouter finalement, qu'à un point de vue relatif, telle on telle forme
de gouvernement peut être préférable, comme s'adaptant mieux açu-
caractere et aux mours de telle ou telle nation. Dans cet ordre d'idées
spéculatif, les catholiques, comme tout citoyen, ont pleine liberté de -

préférer une forme de gouvernement à l'autre, précisément en vertu
(le ce qu'au.cune de ces formes sociales ne s'oppose, par elle-même, aux
donnué-s de la saine raison, ni aux maximos de la doctrine chrétienne.
Et. c'en est assez pour justifier pleinement la sagesse de l'Eglise alors
que, dans ses relations avec les pouvoirs politiques, elle fait abstraction
des formes qui les différencient pour-traiter avec eux les grands inté-
rêts religieux des peuples, sachant qu'elle a le devoir d'en prendre la
tutelle, au-dessus de tout autre intérêt. Nos précédentes Encycliques
ont exposé. déjà ces principes ; il était toutefois nécessaire- de les rap-
peler, pour le développement du.sujet qui nous occupe aujoui-d'hui.

Que si l'on descend des abstractions sur le terrain des faits, il faut
nous bien garder de renier les principes tout à l'heure établis ; ils de-
Meurent inébranlables. Seulement, en s'incarnant dans les faits, ils '

revêtent un caractère de continence, déterminé par le milieu où se
produit leur application. Autrement dit' si chaque forme politique est
bonne par elle-même et peut être appliquée au gouvernement des-peu-
ples, en fait, cependant, on ne renedntre pas chez tous les peuples le
pouvoir politique sous une même forme ; chacun possède la sienne
propre. Cette forme nait de. l'ensemble des circonstances historilues
ou nationales, mais- toujours humaines, qui font surgit dans une-ba-
lion ses lois traditionnelles.et même fondamentales ; et ,par celles-ci,
se trouve déterminées telle .forme particulière de gouvernoment, telle
base de transmission des poi(voirs sùprêmes.

Inutile dei-rappeler que tous les individus sont ·tenus d'accepter ces

gouvernements, et de ne.riei tenter pour 'les renverser -ou pour en
changer la forme. Do là vient que l'Eglise, gardienne. de la plus vraiô
etde la plus hadte notion sur la souveraineté politique, puisqu'elle la fait
dériver de Dieu, a, toujours réprouvé les doctrines et toujours condam-
né les hommes rebelles à l'autorité légitime. 'Et cela, dans le, temps
même où'les dépositaires du pouvoir en abusaient contre elle, se privant
par là du plus puissant appui donné à leur autorité, et du moyen le plùs
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